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 ARRETE DE RETRAIT DE REFUS ET D’AUTORISATION D’EXP LOITER
en date du 22 mars 2016

 
Le Préfet du Calvados,

Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 modifié fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe;

VU la demande d'autorisation d'exploiter déposée par l’EARL Bellenger Noël portant sur 3,92 ha,
précédemment mis en valeur par M.BOISSEE Claude par le requérant ci-après désigné et réceptionnée
complète le 01/07/15 ;

VU la demande de Monsieur LECHARTIER Pierre qui n’est pas soumise au contrôle des structures;

VU l’arrêté de refus d’autorisation d’exploiter délivré en date du 22 octobre 2015 à l’EARL Bellenger
Noël;

VU le recours gracieux déposé le 3 décembre 2015 par l’EARL Bellenger Noël à l’encontre de la
décision de refus d’exploiter 3 ha 92 délivrée le 22 octobre 2015;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en Section
Économie et Structures le 3 mars 2016;

Considérant que les arguments fournis dans le recours graci eux sont de nature à modifier
l’orientation de la demande.

Considérant que l’EARL Bellenger Noël, a fourni dans le cadr e de son recours gracieux l’étude
technico économique en vue de l’installation de Monsieur BE LLENGER Christopher sans les
aides de l’Etat.

Considérant l’autorisation d’exploiter tacitement formé e en date du 2 novembre 2015 en faveur
de l’EARL Bellenger Noël pour la reprise de 43 ha 10, précédem ment mis en valeur par Monsieur
LENEVEU.

Considérant que les 3 ha 92 demandés jouxtent les parcelles, objet de l’autorisation d’exploiter
tacitement formée en date du 2 novembre 2015.

Considérant dès lors que la demande de l’EARL Belle nger Noël correspond à :

• l’orientation 4-4 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : « r estructurer le parcellaire en
favorisant la reprise de parcelles jouxtant celle du demand eur selon la décision de la
SES (notamment sur les critères de distance au siège, de surf ace totale, etc.) et pour une
surface fonction de l'étude du plan cadastral et/ou  du registre parcellaire graphique,

• la priorité 3 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir « restruc turation parcellaire telle que
définie au 4-4 de l’article 2 dans les limites défi nies au même article,



au lieu de :

• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «c onforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre principal, en tenan t compte de l’ensemble des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le Projet Agricole Départ emental (PAD) »,

• la priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir «agrand issement d’un agriculteur à titre
principal, en individuel ou en société. En cas de candidatur es multiples classées à ce
même rang de priorité, priorité est donnée à l’exploitation ayant l’équivalence la plus
faible. Deux équivalences seront considérées comme égales si la différence entre elles
est inférieure ou égale à 15% de la valeur de la pl us faible»,

Considérant que les membres de la Section Economique et Stru ctures ont décidé de classer en
priorité 3 la demande de l’EARL Bellenger Noël sous réserve q ue la surface reprise dans le cadre
de l’installation de Monsieur LECHARTIER Pierre ne soit pas réduite,

Considérant que la demande de Monsieur LECHARTIER P ierre correspondait à : 

• l’orientation 2-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : « i nstaller les exloitants engagés
concrètement (attestation motivée du CEPPP ou copie de l’au todiagnostic) dans le
parcours à l’installation aidée (aides de l’Etat) présenta nt un projet économiquement
viable et remplissant les conditions de formation ou d’expé rience professionnelle
nécessaires à l’obtention des aides de l’Etat à l’i nstallation »,

• la priorité 4 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir « install ation aidée, telle que définie au 2-
2 de l’article 2, à titre individuel ou au sein d’un GAEC, d’un e société unipersonnelle ou
entre personnes d’un même foyer fiscal. »

Considérant dès lors que la demande de l’EARL Bellenger Noël devient prioritaire sur celle de
Monsieur LECHARTIER Pierre, vis-à-vis du schéma directeur départemental des structures
agricoles,

A R R E T E

ARTICLE 1 – L’ arrêté de refus d’autorisation d’exploiter 3,92 ha délivré à EARL BELLENGER Noël en
date du 22 octobre 2015 est retiré.

ARTICLE 2 – L’ EARL BELLENGER Noël dont le siège est à SAINT PIERRE LA VIEILLE est autorisé à
exploiter 3,92 ha à condition que celle-ci procède à un échange parcellaire (surface et qualité
équivalentes) avec Monsieur LECHARTIER Pierre dans un délai d’un an à compter de la notification du
présent arrêté.

Communes

SAINT PIERRE LA VIEILLE

Parcelles

A 22 23 24 33 252 289

Surface (ha)

3,92

ARTICLE 3 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 22 mars 2016

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou par recours
hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07 SP, étant précisé
qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours, fait naître une décision
implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 



 ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER en date du 6 avr il 2016
 

Le Préfet du Calvados,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 25 mars 2016 modifié fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe;

VU la demande d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC des Tisons portant sur 6,57 ha,
précédemment mis en valeur par M.DELAFOSSE Henri par le requérant ci-après désigné et
réceptionnée complète le 07/03/16 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en Section
Économie et Structures le 31 mars 2016;

Considérant la demande déposée par le GAEC des Tisons (M.VIL LIERE Gérard, 60 ans -
M.VILLIERE Georges, 55 ans) qui exploite 96 ha 16 au moyen de 2 équivalents UTH, détient une
référence laitière de 487 000 litres, 37 ha 66 de cultures de v ente, 33 taurillons vendus par an, et
380 places pour les porcs à l’engraissement, soit u ne équivalence de 1,46,

Considérant que M. VILLIERE Adrien qui a le projet de s’insta ller en 2017 avec les aides de l’Etat
au sein du GAEC, est actuellement en démarche d’ins tallation,

Considérant que la demande du GAEC des Tisons corre spond à :

• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «c onforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre principal, en tenan t compte de l’ensemble des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le Projet Agricole Départ emental (PAD) »,

• la priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir «agrand issement d’un agriculteur à titre
principal, en individuel ou en société. En cas de candidatur es multiples classées à ce
même rang de priorité, priorité est donnée à l’exploitation ayant l’équivalence la plus
faible. Deux équivalences seront considérées comme égales si la différence entre elles
est inférieure ou égale à 15% de la valeur de la pl us faible»,

Consérant la demande déposée par l’EARL du Neubourg (M.MART IN Samuel, 41 ans- Mme
LESAULNIER Anita, 28 ans) qui détient 250 taurillons vendus par an au moyen de 2 équivalents
UTH, et un chiffre d’affaires de 15 000 € issus des panneaux ph otovoltaiques, soit une
équivalence de 0,51,

Considérant que M. MARTIN Samuel est également associé expl oitant de l’EARL de Vente qui
exploite 167 ha 77, au moyen de 2,2 équivalents UTH, détient u ne référence laitière de 864 090
litres, 59 ha 11 de cultures de ventes, 127 taurill ons vendus par an, soit une équivalence de 2,18,



Considérant que l’équivalence cumulée de l’EARL du Neubour g et de l’EARL de la Vente est de
2,69,

Considérant que l’EARL du Neubourg n’a pas fourni à l’appui d e sa demande, en vue de
l’installation sans les aides de l’Etat de Madame LESAULNIE R Anita, l’étude technico-
économique telle que prévue à l’article 2 du SDDSA du Calvado s pour l’orientation 2-5, et ne
peut donc relever de cette orientation,

Considérant ainsi que la demande de l’EARL du Neubo urg correspond à :

• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «c onforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre principal, en tenan t compte de l’ensemble des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le Projet Agricole Départ emental (PAD) »,

• la priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir «agrand issement d’un agriculteur à titre
principal, en individuel ou en société. En cas de candidatur es multiples classées à ce
même rang de priorité, priorité est donnée à l’exploitation ayant l’équivalence la plus
faible. Deux équivalences seront considérées comme égales si la différence entre elles
est inférieure ou égale à 15% de la valeur de la pl us faible»,

Considérant que le score équivalence du GAEC des Tisons est i nférieur de plus de 15 % à celui
de l’EARL du Neubourg,

Considérant ainsi que la demande du GAEC des Tisons est prior itaire sur celle de l’EARL du
Neubourg vis-à-vis du schéma directeur départementa l des structures agricoles,

A R R E T E

ARTICLE 1 – Le GAEC DES TISONS dont le siège est à LA FERRIERE-HARANG est autorisé à
exploiter 6,57 ha répartis de la manière suivante :

Communes

LA FERRIERE HARANG

Parcelles

ZA 29- ZB 29

Surface (ha)

6,57

ARTICLE 2 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 6 avril 2016

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou par recours
hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07 SP, étant précisé
qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours, fait naître une décision
implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 



 

ARRETE PORTANT AUTORISATION ET REFUS PARTIELS D’EXP LOITER 
en date du 6 avril 2016

Le Préfet du Calvados,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles
d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 25 mars 2016 modifié fixant la composition de la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter 16,34 ha précédemment mis en valeur par M. DELAFOSSE
Henri, par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le 10/11/15 ;

VU la décision de prolongation de délai en date du 15 février 2016 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en
Section Économie et Structures le 31 mars 2016 ;

Considérant la demande déposée par l’EARL du Neubourg (M.MA RTIN Samuel, 41 ans- Mme
LESAULNIER Anita, 28 ans) qui détient 250 taurillons vendus par an au moyen de 2 équivalents
UTH, et un chiffre d’affaires de 15 000 € issus des panneaux ph otovoltaïques, soit une
équivalence de 0,51,

Considérant que M. MARTIN Samuel est également associé expl oitant de l’EARL de Vente qui
exploite 167 ha 77, au moyen de 2,2 équivalents UTH, détient u ne référence laitière de 864 090
litres, 59 ha 11 de cultures de ventes, 127 taurillons vendus par an, soit une équivalence de
2,18,

Considérant que l’équivalence cumulée de l’EARL du Neubour g et de l’EARL de la Vente est de
2,69,

Considérant que l’EARL du Neubourg n’a pas fourni à l’appui d e sa demande, en vue de
l’installation sans les aides de l’Etat de Madame LESAULNIE R Anita, l’étude technico-
économique telle que prévue à l’article 2 du SDDSA du Calvado s pour l’orientation 2-5, et ne
peut donc relever de cette orientation,

Considérant ainsi que la demande de l’EARL du Neubo urg correspond à :

• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «c onforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre principal, en tenan t compte de l’ensemble des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le Projet Agricole Départ emental (PAD) »,

• a priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir «agrandi ssement d’un agriculteur à
titre principal, en individuel ou en société. En cas de candi datures multiples classées à
ce même rang de priorité, priorité est donnée à l’exploitati on ayant l’équivalence la plus
faible. Deux équivalences seront considérées comme égales si la différence entre elles
est inférieure ou égale à 15% de la valeur de la pl us faible»,

Considérant la demande déposée par le GAEC des Tisons (M.VIL LIERE Gérard, 60 ans -
M.VILLIERE Georges, 55 ans) qui exploite 96 ha 16 au moyen de 2 équivalents UTH, détient une
référence laitière de 487 000 litres, 37 ha 66 de cultures de v ente, 33 taurillons vendus par an, et
380 places pour les porcs à l’engraissement, soit u ne équivalence de 1,46,



Considérant que M. VILLIERE Adrien qui a le projet de s’insta ller en 2017 avec les aides de
l’Etat au sein du GAEC, est actuellement en démarch e d’installation,

Considérant que la demande du GAEC des Tisons corre spond à :

• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «c onforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre principal, en tenan t compte de l’ensemble des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le Projet Agricole Départ emental (PAD) »,

• la priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir «agrand issement d’un agriculteur à
titre principal, en individuel ou en société. En cas de candi datures multiples classées à
ce même rang de priorité, priorité est donnée à l’exploitati on ayant l’équivalence la plus
faible. Deux équivalences seront considérées comme égales si la différence entre elles
est inférieure ou égale à 15% de la valeur de la pl us faible»,

Considérant que le score équivalence de l’EARL du Neubourg e st supérieur de plus de 15 % à
celui du GAEC des Tisons,

Considérant ainsi que la demande de l’EARL DU Neubourg n’ est pas prioritaire sur celle du
GAEC des Tisons vis-à-vis du schéma directeur dépar temental des structures agricoles,

A R R E T E

ARTICLE 1 – L’EARL DU NEUBOURG demeurant à LA FERRIERE HARANG est autorisée à exploiter
9 ha 77, qui n’ont pas fait l’objet de concurrence, répartis de la manière suivante : 

Commune

LA FERRIERE HARANG

Parcelles

ZC 11- ZA 27 42 51 55- ZC 41

Surface (ha)

9,77

ARTICLE 2 – L’ EARL DU NEUBOURG demeurant à LA FERRIERE HARANG n'est pas autorisé à
exploiter 6 ha 57 répartis de la manière suivante :

Commune

LA FERRIERE HARANG

Parcelles

ZA 29- ZB 29

Surface (ha)

6,57

ARTICLE 3 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 6 avril 2016

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L‘adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :
• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou

par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS
07 SP, étant précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces
recours, fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans
les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 



 

 ARRETE DE REFUS D’AUTORISATION D’EXPLOITER
en date du 6 avril 2016

   
Le Préfet du Calvados,

Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles
d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 25 mars 2016 modifié fixant la composition de la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter 2,06 ha précédemment mis en valeur par M. AUVRAY
Claude, par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le 21/12/15 ;

VU le courrier en date du 2 février 2016 informant Madame LEROYER Sylvie que sa demande n’est
pas soumise au contrôle des structures ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en
Section Économie et Structures le 31 mars 2016 ;

Considérant la demande déposée par l’EARL Noire Nuit (M.LEP LANQUAIS Sylvain, 34 ans) qui
qui exploite 134 ha 91 au moyen de 2,06 équivalents UTH, détie nt une référence laitière de 338
790 litres, 25 ha 93 de cultures de vente, 25 vaches allaitant es et 40 taurillons vendus par an
soit une équivalence de 1,23,

Considérant que la demande de l’EARL Noire Nuit cor respond à :

• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «c onforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre principal, en tenan t compte de l’ensemble des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le Projet Agricole Départ emental (PAD) »,

• a priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir «agrandi ssement d’un agriculteur à
titre principal, en individuel ou en société. En cas de candi datures multiples classées à
ce même rang de priorité, priorité est donnée à l’exploitati on ayant l’équivalence la plus
faible. Deux équivalences seront considérées comme égales si la différence entre elles
est inférieure ou égale à 15% de la valeur de la pl us faible»,

Considérant la demande déposée par Madame LEROYER Sylvie qu i exploite à titre secondaire
43ha au moyen 0,5 équivalents UTH, détient 6 ha de cultures de vente, 16 bœufs et genisses
vendus par an soit une équivalence de 0,44,

Considérant les revenus extra-agricole du foyer fiscal de M adame LEROYER Sylvie ne
dépassant pas 3 120 fois le montant horaire du SMIC, l’opérat ion envisagée ne relève donc pas
de la réglementation relative au contrôle des struc tures,



Considérant que la demande Madame LEROYER Sylvie co rrespond à :

• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «c onforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre principal, en tenan t compte de l’ensemble des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le Projet Agricole Départ emental (PAD) »,

• la priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir «agrand issement d’un agriculteur à
titre principal, en individuel ou en société. En cas de candi datures multiples classées à
ce même rang de priorité, priorité est donnée à l’exploitati on ayant l’équivalence la plus
faible. Deux équivalences seront considérées comme égales si la différence entre elles
est inférieure ou égale à 15% de la valeur de la pl us faible»,

Considérant que le score équivalence de l’EARL Noire nuit es t supérieur de plus de 15 % à
celui de Madame LEROYER Sylvie,

Considérant ainsi que la demande de l’EARL Noire Nuit n’ est p as prioritaire sur celle de
Madame LEROYER Sylvie vis-à-vis du schéma directeur départ emental des structures
agricoles,

A R R E T E

ARTICLE 1 – L’ EARL NOIRE NUIT demeurant à AUNAY SUR ODON n'est pas autorisé à exploiter
2 ha 06 répartis de la manière suivante :

Communes

AUNAY SUR ODON

Parcelles

ZK 109

Surface (ha)

2,06

ARTICLE 2 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 6 avril 2016

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L‘adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :
• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou

par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS
07 SP, étant précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces
recours, fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans
les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 
















































































































